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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

Garderie d'Allardville Le 12 décembre 2025
Nom de l'établissement Numéro de permis

Garderie d'Allardville 2013177
Adresse Numéro de téléphone

4572 134 Route Allardville NB  E8L 1E4 (506) 725-2072
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 45 PRÉSCOLAIRE
ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Rachelle Roy Arseneau Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

-Visite en début de journée à l'établissement pour une inspection de surveillance inattendue
-Le ratio est respecté durant la visite
-Affiché à l'entrée de la garderie, dans l'espace casiers sont les documents suivants; le permis et le rapport d'
inspection, la routine quotidienne, les procédures d'évacuation, le nom de l'administrateur/exploitant, le nom et 
le numéro de téléphone du mentor en assurance de la qualité et de l'inspecteur, les allergies constituant un 
danger de mort, un avis pour informer les parents de l'existence d'une maladie transmissible
- Il fut observé durant la visite que les éducatrices sont engagées dans le jeu des enfants, des questions 
ouvertes sont posées pour approfondir la découverte et l'exploration des enfants.
-L'espace désigné au changement de couche est situé dans le local principal de l'établissement, près du 
lavabo. Un paravent offre aux enfants de l'intimité durant le changement de couche. Un espace individuel est 
prévu pour que les effets prévus au changement de couche. La table à langer est équipée d'une bretelle de 
sécurité et est recouverte d'une pellicule non absorbante. 
-Le matériel et l'équipement proposés dans l'aire de jeu intérieur sont facilement accessibles sur des étagères 
basses et ouvertes. La quantité du matériel proposé est suffisante et variée pour tous les enfants présents.
-L'aire de jeu intérieur des enfants est sécuritaire et propre
-Les produits nettoyants et toxiques sont barrés sous clé et hors de portée des enfants
-Le personnel éducatif me confirme que la literie utilisée par les enfants d'âge préscolaire est lavée chaque 
vendredi en partie par le personnel éducatif et les parents. Les draps et taies d'oreiller sont lavés par la 
directrice et les couvertures sont envoyées à la maison chaque vendredi pour que les parents ramènent les 
couvertures propres le lundi suivant. 
-Chaque enfant à un endroit facile d'accès et individuel a chacun pour y ranger ses effets personnels, cet 
espace est identifié par son nom.
-Tous les enfants qui qui font la sieste, on un lit portatif ou un matelas de sieste convenant à sa taille
-L'écart demandé entre chaque équipement de sieste est respecté, les petits lits ou matelas sont étanches et 
lavables. 

Observations: Les enfants d'âge préscolaires ont confectionné une maison en pain d'épice comme activité de 
groupe, ils ont ensuite mangé leurs collations pour aller jouer dehors. Après les jeux extérieurs, ils sont entrés 
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Commentaires généraux

pour passer au dîner. Les enfants d'âge scolaire ont fait leurs arrivées à la halte pour le dîner puisqu'aujourd'hui
est une demi-journée d'école. Quand les enfants d'âge scolaire arrivent à la halte, ils ont la routine de se saluer 
selon la préférence de chacun, soit un "high five", un câlin, une petite danse...etc.

original signé par
Rachelle Roy Arseneau Le 12 décembre 2025

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Chanel Mazerolle Le 12 décembre 2025

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


